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’ai reçu il y a deux mois une 

lettre de Jean Castex, ancien 

Premier ministre et actuel 

président de la RATP, proposant à la 

Ville d’acquérir les 2/3 du stade de 

l’US Métro, situé à la Croix de Berny. 

La partie nord du stade serait, quant 

à elle, cédée au club sportif parisien 

Pitray-Olier.

Le stade de la Croix de Berny a 

été aménagé sur un terrain de 

10 hectares acquis par la Compagnie 

du chemin de fer métropolitain de 

Paris (CMP) en 1928, pour donner un 

lieu d’entrainement et de compétition 

au club qu’elle venait de créer pour 

son personnel, l’US Métro.

À cette époque, il y avait peu 

d’équipements sportifs et les sportifs 

de la Compagnie du Métro, puis 

de la RATP, venaient de loin pour 

bénéfi cier du stade.

Pendant des dizaines d’années, le 

stade de l’US Métro fut aussi le seul 

stade d’Antony. Le petit stade Velpeau 

ne fut aménagé qu’après la guerre, 

et le stade Georges-Suant construit 

seulement en 1977.

Grâce au soutien de la RATP, le club 

de l’US Métro fut longtemps l’un des 

meilleurs clubs français et remporta 

nombre de médailles dans les 

championnats du monde et aux Jeux 

Olympiques. Le stade de la Croix de 

Berny fut équipé d’un vélodrome qui 

attira des foules de spectateurs dans 

les années 30 et jusqu’à la fi n des 

années 50, ainsi que d’une piscine. 

Son club house était un endroit réputé 

pour les dîners de mariage.

Mais au cours des trente dernières 

années, le personnel de la RATP 

délaissa progressivement son stade. 

Il bénéfi ciait de plus en plus des 

équipements sportifs de proximité 

de ses lieux d’habitation et avait ainsi 

moins de raisons de venir à la Croix 

de Berny.

Et, parallèlement, la RATP, fi nancée 

en grande partie par des subventions 

qui ne pouvaient être affectées qu’aux 

transports publics, avait de plus 

en plus de diffi cultés à justifi er des 

dépenses sportives. L’avenir du stade 

était donc en jeu.

Nous avons considéré, d’abord, que 

le stade devait conserver sa vocation 

sportive, qu’il ne devait pas être 

transformé en terrain à bâtir, en raison 

du manque d’espaces sportifs dans 

un département aussi dense que les 

Hauts-de-Seine. Cette vocation a été 

clairement inscrite dans le projet de 

schéma directeur de l’Île-de-France 

et dans le projet du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal.

Et, même si le prix de cession 

évalué par le Service des Domaines 

de l’État représente une charge 

certaine pour le budget de la Ville, 

nous avons décidé de donner suite 

à la proposition de la RATP de nous 

vendre la partie sud du stade : 

6,5 hectares comprenant les bureaux 

et les deux gymnases, les courts de 

tennis, la piste d’athlétisme et trois 

terrains de football et de rugby. Nos 

clubs, de plus en plus dynamiques, 

manquent, en effet, d’espaces sportifs 

et de gymnases pour s’exprimer.

Le club historique de l’US Métro 

deviendra un club antonien et sera 

soutenu par la Ville dans les mêmes 

conditions que les clubs actuels.

Et, au cours des prochaines 

années, la ville d’Antony pourra 

progressivement rendre au stade de 

l’US Métro son dynamisme d’antan.

LA VILLE VA 
acquérir
le stade
DE L’US MÉTRO.

J

l’US Métro son dynamisme d’antan.
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18
mars
Piéger les chenilles 
processionnaires
Très urticants, ces insectes peuvent également être 
dangereux pour les animaux domestiques. Les nids 
situés sur le domaine public ont été recensés par les 
services techniques, et une campagne d’échenillage est 
en cours avec une entreprise partenaire pour les éliminer. 
Attention, la Ville n’intervient pas sur les arbres situés dans 
des espaces privés. L’enlèvement est à la charge des 
propriétaires de l’arbre.

27
mars
Voyage au Japon
Exposition d’encre chinoise, portrait 
manga minute, blind test de génériques 
d’animé, lectures en kamishibaï... Avec 
la complicité de l’artiste Kotimi, de la 
ludothèque, du cinéma Le Sélect, des 
associations (Club de Go d’Antony, 
Tengumi, Gygo), de la Petite bibliothèque 
Ronde de Clamart et de la Maison Foujita 
de Villiers-le-Bâcle, les médiathèques ont 
proposé de multiples activités d’initiation 
à la culture nippone. 

  mediatheques_antony
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29
mars

La Ville pourra participer à l’expérimentation territoriale contre le chômage de longue durée 
lancée par le ministère du travail, de la santé et des solidarités. La ministre Catherine Vautrin 
a confirmé par courrier l’habilitation d’Antony, qui devrait être abondée par décret en conseil 
d’État prochainement. Cette habilitation permet d’envisager l’ouverture de plusieurs activités 
créatrices d’emplois dans le quartier Pajeaud.

Antony lutte contre le chômage de longue durée

Rencontres 
de la Guitare
Davide Picci remporte le premier prix du concours 
international de guitare d’Antony, ainsi que le prix du public 
avec son interprétation de Los Jardines de Sabatini, une 
œuvre de Leticia Armijo. Pour leur 24e édition, les rencontres 
de la guitare ont attiré près de 1700 spectateurs.

26
mars
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Semi-marathon 
d’Antony
Sportifs, supporters et bénévoles ont répondu présent 
pour faire de ce semi-marathon 2024 une très belle 
édition. Plus de 1 500 coureurs ont franchi la ligne 
d’arrivée, toutes courses confondues. Plusieurs membres 
du centre de rééducation motrice pour tout-petits 
Élisabeth de La Panouse-Debré d’Antony ont notamment 
participé au 21 km avec des enfants pour sensibiliser 
le public au handicap. L’établissement accueille des 
nourrissons et des jeunes enfants âgés de moins de 
6 ans atteints de troubles moteurs.

Retrouvez 
la vidéo sur 

 antony.92160

J’ai fait un meilleur chrono que 
l’année dernière, d’au moins 

une bonne minute alors je suis très 
content. Le parcours est un des plus funs que 

j'aie pu faire cette année, même avec trois belles 

côtes ! » – Segan Bouicher, deuxième du 21 km.

24
mars
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31
mars

31

05

mars

avril

Chasse à l’œuf
Plus de 600 personnes se sont donné rendez-vous 
pour récolter plus de 150 kg de chocolat disséminés 
au pied des arbres, dans l’herbe et dans les bosquets 
du parc Marc-Sangnier. Les familles ont aussi pu 
assister au spectacle musical « Le joli bateau qui 
chante » de la Compagnie Pataconte.

Propreté citoyenne
Plusieurs élèves du lycée Descartes 
accompagnés de leurs professeurs ont 
organisé une collecte pour ramasser les 
déchets plastiques dans les rues des 
quartiers proches de leur établissement. 
Bouteilles plastiques, emballages, chewing-
gums... Cette initiative permet de sensibiliser 
les jeunes générations. 

Stationnement facilité
Désormais, le parking du centre-ville (sous la halle du marché) 
dispose d’une rampe d’accès par la RD 920 en plus de celle rue 
Gabriel-Péri. Elle permet de désengorger la rue Auguste-Mounié 
tout en facilitant le stationnement en centre-ville.
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06
avril

Stage de fusée
Le club scientifique municipal 
propose aux enfants du CP à 
la terminale de découvrir les 
sciences en s’amusant. Pendant les 
vacances, une vingtaine d’enfants 
du CP au CM2 ont participé à un 
stage fusée : avec des bouteilles 
en plastique et de l’eau, ils ont 
appris les principes de la pression 
(principe de Pascal).

L’artisanat 
antonien
Dix-huit artisans d’art de 
l’association Antony Métiers d’Art 
ont ouvert des ateliers éphémères 
le temps d’un week-end à l’espace 
Vasarely, à l’occasion des journées 
européennes des métiers d’art. 
Plusieurs animations étaient 
prévues pour faire découvrir leurs 
savoir-faire, leurs outils 
et créations. 

antony-metiers-art.fr

Ne ratez pas les prochains 

événements ! Rendez-vous dans 

l’agenda détachable au centre de  

votre magazine.

12
avril
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BUDGET  2024 : 
relever les défis

LE 4 avril, LE CONSEIL 
MUNICIPAL A VOTÉ 
UN BUDGET off ensif
ET ambitieux.

Le budget municipal fi xe le niveau de recettes 
et de dépenses de la commune pour l'année en cours.
La ligne directrice de ce nouveau budget est la même
que pour les budgets précédents : maîtriser strictementmaîtriser strictement
les dépensesles dépenses de fonctionnement, malgré l'infl ation,
mais maintenir unun hauthaut niveauniveau dede qualitéqualité dede nosnos
servicesservices publics.publics. Pour mieux fournir ces services, 
il est indispensable de rénover ou de reconstruire
des équipements : ce sont les investissements. 
Et l'enjeu majeur, désormais, sera d'assurer 
lala transitiontransition énergétiqueénergétique pour contribuer 
à limiter la hausse des températures.
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Consultez 
l'intégralité du budget
sur ville-antony.fr
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BUDGET  2024 : 
relever les défis
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Un budget 
off ensif et ambitieux

Depuis 2023, l’explosion du coût de l’énergie, l’infl ation des matières 
premières, la hausse des taux de crédit, la répercussion de décisions 

de l’État pèsent sur les fi nances de la Ville. Dans ce contexte 
peu favorable, la situation fi nancière reste pourtant maîtrisée.

La Ville maintient une situation fi nancière stable 

grâce à une gestion rigoureuse et un effort 

partagé avec les Antoniens, qui bénéfi cient 

de services de qualité. Le budget est globalement

marqué par le retour de l'infl ation et  la hausse 

des taux d’intérêt :

• Baisse des droits de mutation perçus 

  par la Ville, causée par le fort repli du marché 

  immobilier (- 35 % de ventes) et la hausse 

  des taux d’intérêt (qui dépassent 4 %).

• Revalorisation des bases de la taxe foncière 

   par la loi des fi nances de 3,9 % pour tenir 

   compte de l’infl ation.

L’État a par ailleurs imposé de nouvelles 

normes de restauration avec la loi EGalim 

et une revalorisation des grilles de la fonction 

publique territoriale qui élève les dépenses 

de personnel. Dans ce contexte peu favorable,

la ville d’Antony poursuit la réalisation 

de ses grands projets et investit de façon 

pragmatique pour l’avenir. 

Pierre Médan, 

MAIRE ADJOINT

CHARGÉ DES FINANCES

« À cause de cette conjoncture diffi cile, 

fallait-il remettre en cause les 

investissements liés à la transition énergétique 

ou aux grands projets ? Non car nous désirons 

ardemment poursuivre l’embellissement et la 

modernisation de la Ville. Nous avons à cœur de 

permettre aux habitants de disposer de services 

publics de qualité, utiles à tous (médiathèque, 

école, crèche,  etc.). Par manque de chance, le 

contexte économique très défavorable intervient 

au moment où nous atteignons des records 

d’investissements (63 M€ en 2023, 61 M€ en 

2024). Pour passer cette période diffi cile, il ne faut 

pas compter sur l’État : sa dotation est passée en 

12 ans de 14 à 5,6 M€. Nous ne pouvons compter 

que sur nous-mêmes, c’est pourquoi nous 

vous sollicitons à travers une hausse du foncier 

(+3 %). Bien que modeste, elle nous permettra 

de retrouver un autofi nancement à la mesure de 

notre programme d’investissements ». 

Depuis 20 ans, nous gérons 
les fi nances communales

avec rigueur et responsabilité ;
il n’y a aucune raison pour que cela change.  » 
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Assurer une offre élevée de services de qualité attendus par les habitants, 
tout en maîtrisant les dépenses, tel est le cap que s’est fi xé la ville d’Antony.

  Les dépenses de fonctionnement 

augmentent de + 5,4 % par rapport 

au compte administratif 2023 : 115 M€ 

contre 109 M€. Cette hausse des dépenses 

de fonctionnement s’explique par une conjonction 

de facteurs, principalement :

• La restauration scolaire plus coûteuse 

   et plus qualitative (effet en année pleine 

   de son nouveau contrat).

• L'augmentation des frais fi nanciers 

   découlant  des nouveaux emprunts, en raison 

   de la hausse des taux et de l'effort d’investissement 

   consenti pour l'avenir.

• Les dépenses de personnel notamment : 

    ·  1,3 M€ suite aux mesures décidées par l'État pour 

faire face à l'infl ation.

    ·  0,45 M€ : la prime de pouvoir d'achat versée

par la Ville à son personnel pour maintenir

son niveau de vie.

    ·  1,1 M€ pour faire fonctionner les nouveaux 

services : école/crèche Jean-Zay, US Métro,

et pour rouvrir les sections de crèches fermées 

l'an dernier faute de personnel.

•  L’infl ation qui se répercute sur tous

les postes de dépenses.

109 M€
RÉALISÉS EN 2023

Des dépenses 
de fonctionnement
dynamiques 
mais maîtrisées

115 M€
BUDGÉTÉS EN 2024

5,4 %
D'AUGMENTATION

DÉPENSES RÉELLES 

DE FONCTIONNEMENT 

115 M€

21,8 % 
ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE

19,8 % 
REVERSEMENT À 

L'INTERCOMMUNALITÉ

3,8 %
FRAIS FINANCIERS

1,5 % 
SÉCURITÉ

14 % 
ENSEIGNEMENT 
ET FORMATION

16,7% 
CULTURE, JEUNESSE, 

SPORTS ET LOISIRS

13,7 % 
SANTÉ ET ACTION 
SOCIALE, PETITE 

ENFANCE, FAMILLE

3,9 % 
AMÉNAGEMENT 

DES TERRITOIRES 
ET HABITAT

1,2 % 
ACTION ÉCONOMIQUE

3,6  % 
VOIRIE
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La Ville s’engage à allouer une part signifi cative de son budget aux services publics 
essentiels pour ses habitants. Grâce à une gestion rigoureuse, elle parvient
à optimiser les dépenses tout en maintenant un niveau de qualité élevé.
Prévisions de dépenses et de recettes pour trois services emblématiques.

Des services publics
qui contribuent 
à la qualité de vie

2,04 M€
en dépenses

part payée par la Ville 
au concessionnaire 

de restauration 
et frais de personnel 

encadrant les enfants

0,25 M€
en recettes

loyer de la cuisine 
centrale et redevance 

du concessionnaire

LA RESTAURATION SCOLAIRE
 4 300 enfants / jour

LE TRANSPORT SENIORS À LA DEMANDE
540 seniors abonnés

LE COMPLEXE SPORTIF LA FONTAINE- ARNAUD BELTRAME
700 usagers / jour

99 000 €
en dépenses

part payée par la Ville 
au prestataire de 

transport et frais de 
personnel CCAS dédié

10 000 €
en recettes

recettes usagers 
pour le CCAS

252 000 €
en dépenses

frais de personnel, 
entretien du bâtiment, 
énergie, assurances…

4 000 €
en recettes

diverses 
locations
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Les recettes d’un budget sont essentielles pour assurer 
un bon fonctionnement de la commune. Pour Antony, 
elles permettent d’équilibrer les dépenses et de dégager 
un excédent pour fi nancer les investissements.

  Les recettes de fonctionnement augmentent globalement de 5 %, 

malgré la baisse des droits de mutation. Les principaux facteurs :

• Les produits des services (les recettes des usagers) qui augmentent 

   de 1,8 M€, grâce à l'intense fréquentation des services municipaux 

   qui sont appréciés, et à l’effet année pleine des hausses de tarifs 2023.

• Les impôts locaux qui augmentent de 4, 5 M€. 

Des recettes qui 
donnent des marges 
de manœuvre

RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT

130,5 M€

Le budget de fonctionnement s’établit à 115 M€ en dépenses et 130,5 M€ 

en recettes, ce qui dégage un autofi nancement de 15,5 M€. Cette épargne 

brute, que la Ville a redressée depuis 2023 sans toutefois revenir au niveau d’avant

la Covid et la crise énergétique (18,1 M€ en 2019), est essentielle pour fi nancer 

le programme d’investissement, en limitant le recours à l'endettement.

13,1 % 
PRODUITS 

DES SERVICES

54,9 %
IMPÔTS LOCAUX

14,9 % 
REVERSEMENTS 

DE FISCALITÉ

3,5 % 
TAXES 

DIVERSES

9,7 % 
SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATIONS

3,9 % 
AUTRES

RECETTES
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Les dépenses d’investissement permettent d’accroître le patrimoine de la 
commune. Elles peuvent être financées par l’emprunt (contrairement aux 
dépenses de fonctionnement). En 2024, la Ville aura recours à l’emprunt à 
hauteur de 9,3 M€ : un budget à la hauteur de ses enjeux d’aménagement 
et de développement.

Investir pour l'avenir

  Les dépenses d’équipement s’élèvent à 61 M€ dont 45,6 M€ sont consacrés aux projets prioritaires 

et stratégiques : aménagements des quartiers Jean-Zay et Antonypole, transition énergétique, rue 

Auguste-Mounié et rue de l'Église, habitat social, parc Heller, sécurité et vidéoprotection… La crèche et 

l’école Jean-Zay ouvriront en septembre.

AMÉNAGEMENT, 
CADRE DE VIE 

6,5 M€ 
Quartier Jean-Zay 
(Médiathèque, parking, 
école et crèche)

5,2 M€  
Centre-ville 
 

1,9 M€ 
Rénovation  
du parking du marché

2,1 M€  
Voirie 

BÂTIMENTS 
COMMUNAUX 

6 M€  
Écoles, crèches, 
bâtiments 
administratifs... 
(rénovation, 
maintenance, 
énergie…)

5,6 M€ 
TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE

ACTION SOCIALE 

1 M€  
Subventions à Hauts-
de-Bièvre Habitat 

0,3 M€  
Maison des solidarités 
rue Prosper-Legouté

0,2 M€ 
Subvention 
d’investissement  
au CCAS

  Le petit plus ! 
La Ville saisit l’opportunité de racheter  

6,5 hectares d’équipements de l’US 

Métro à la Croix de Berny (16,5 M€) pour 

préserver leur vocation sportive et offrir 

aux Antoniens les structures qui leur 

manquent. Ce club historique deviendra 

antonien. Les 3,4 hectares restants 

garderont aussi leur usage de terrains 

de football.

SÉCURITÉ  

0,66 M€ 
Nouveau centre  
de supervision urbain  
et police municipale

0,84 M€ 
Caméras de 
vidéoprotection

0,31 M€  
Sécurité des bâtiments 
communaux

1,8 M€ 
Antonypole 

0,64 M€ 
Espaces verts

0,4 M€ 
Restructuration  
du parc Heller
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Zoom sur...  
les investissements 
pour la transition 
énergétique

LA VILLE UTILISE TOUS LES LEVIERS  
POUR ATTEINDRE LA SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE. 

Verdissement du parc 
automobile municipal 

(0,48 M€)

Verdissement des 
espaces publics  
(0,22 M€)

Écoles : stores (1 M€) 
et cours (0,3 M€)

Éclairage public (0,7 M€)

Les 100 % de leds sont 
presque atteints. La Ville 

continue de baisser  
sa consommation  

électrique engagée  
depuis 2008 (déjà – 70 %). 

Objectif 2024 : passer  
de 1,4 million de kWh  
(en 2023) à 1 million.

OBJECTIFS :  
décarboner  TOUS  
LES BÂTIMENTS, RÉDUIRE 
LEUR CONSOMMATION 
DE 50 à 65 % D’ICI 2030 
ET PRODUIRE UN VOLUME 
CROISSANT D’ÉLECTRICITÉ 
photovoltaïque.

5,6 M€ sont consacrés à cet enjeu majeur dans la vie  
des Antoniens, dans un contexte global de réchauffement climatique  
et d'augmentation durable des coûts de l’énergie. Avec son programme 
énergie-environnement-climat, la Ville vise une baisse globale de 30 %  
de ses consommations entre 2022 et 2025. 

Pompes à chaleur  
(0,8 M€),  

gestion technique  
des bâtiments  

(0,7 M€),  
rénovation  

thermique des 
bâtiments  

(0,69 M€),  
photovoltaïque  

(0,6 M€).

Circulations douces 
(0,14 M€)
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Maintenir 
la ligne Orlyval 
En raison de la mise en service des lignes 14 
et 18 du Grand Paris Express qui prévoit que 
l’aéroport d’Orly soit desservi par deux nouvelles 
lignes, la pérennité de la navette Orlyval est 
remise en question par Île-de-France Mobilités. 
La Ville a décidé de défendre son maintien et sa 
transformation en ligne de desserte locale en 
adhérant à l’Association pour le maintien et le 
développement d’Orlyval, aux côtés d'autres villes 
concernées.

POUR — 49

Nouveau contrat de 
ville « engagements 
citoyens 2024-2030 » 
pour le quartier du 
Noyer-Doré
La Ville a adopté son nouveau contrat 
« engagements quartiers 2030 » qui approfondit 
les ambitions de la précédente contractualisation 
concernant le quartier prioritaire du Noyer-Doré. 
Ce document officiel rassemble les objectifs 
opérationnels que la Ville formule en matière d’accès 
aux droits, de qualité de cadre de vie, d’emploi et de 
développement économique. Pour le renouvellement 
de cet engagement avec le concours de l'État, le 
périmètre géographique a été modifié pour inclure 
l’école Anatole-France. La volonté d’une participation 
citoyenne forte a aussi été réaffirmée, notamment par 
le Conseil citoyen mais aussi grâce à des tables de 
quartier, des groupes de travail, et d’autres formes de 
rencontres avec les habitants. Ces outils permettront 
de suivre les actions engagées et de mesurer leur 
impact auprès des habitants et des principaux 
partenaires du contrat de ville.

POUR — 49

Conseil municipal
DÉLIBÉRATIONS DU 06 AVRIL 2024

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL LE 27 JUIN À 20 H
Compte rendu sur ville-antony.fr

Le parvis attenant à la gare RER B La Croix de Berny 
portera désormais le nom de  Missak Manouchian, 
en hommage au résistant arménien « Mort pour la 
France » (1909-1944). 

POUR — 49 

Parvis Missak 
Manouchian

Le rapport annuel 
2023 de la commission 
communale pour 
l’accessibilité des 
personnes en situation 
de handicap a été 
présenté aux élus. Parmi 
les actions majeures de 
la Ville d'Antony, la lutte 
pour l’accès à l’emploi, 

avec l’organisation d’un 
Forum de l’emploi dédié 
au handicap en octobre 
2023. Pour l’année 2024, 
la Coordination handicap 
concentrera ses efforts 
notamment dans le 
domaine du sport.

L’accessibilité 
des personnes en 
situation de handicap
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L’engagement de la ville en 
faveur du logement social
Selon l’Union sociale pour l’habitat, 66 % des Français pourraient prétendre à un logement 
social. 1 500 Antoniens en moyenne demandent actuellement à bénéficier de ce type de 
logement. La Ville met tout en œuvre pour répondre à cette demande.

  UNE FORTE ATTRACTIVITÉ
Antony est une ville qui séduit par sa situation 

géographique, ses opportunités d’emploi, son 

cadre de vie agréable et son offre culturelle 

et sportive variée. Ces atouts en font une 

commune très recherchée, y compris pour son 

offre diversifiée d'habitat social. De nombreuses 

personnes qui n’ont aucun lien avec Antony 

veulent en effet s’y installer, et celles qui y 

demeurent déjà souhaitent naturellement y 

rester. En sa qualité de collectivité territoriale, 

la Ville enregistre des demandes de logement 

social pour le compte de l’État et gère son 

contingent de logements auprès des bailleurs 

AU 1ER JANVIER 2023

30 408
DEMANDEURS FRANCILIENS 
ont exprimé le souhait de résider à Antony

6 402
LOGEMENTS SOCIAUX À ANTONY 
soit 23,31 % de ses résidences principales

N
° 3

9
8 

m
ai
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02
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sociaux, en contrepartie des garanties 

d’emprunts et des subventions qu’elle 

leur consent.

LE CHOIX DE LA MIXITÉ SOCIALE
Le logement social occupe une place 

importante dans la politique municipale car 

il répond à un besoin et à une attente des 

habitants les plus modestes, et il contribue 

au développement et à l’équilibre socio-

urbain de la commune.

À ce titre, la Ville verse en effet 1 M€ de 

subvention annuelle à Hauts-de-Bièvre 

Habitat, son principal bailleur qui détient 

environ 5 000 de ses logements sociaux. Elle 

poursuit le développement de son offre en 

veillant à la mixité sociale de ses quartiers 

en construction : Jean-Zay comprendra 

par exemple 61 logements sociaux sans 

compter les logements étudiants qui sont 

également sociaux.

LA VILLE ACCOMPAGNE LES 
DEMANDEURS ANTONIENS DE 
LOGEMENT

Au quotidien, le service municipal du logement 

accueille les demandeurs, les accompagne 

dans la constitution de leurs dossiers, les 

conseille, les oriente dans les dispositifs et les 

aides auxquels ils peuvent prétendre (Bourse 

au logement réservée aux agents de l’État  en 

Île-de-France, Action Logement, entreprises 

sociales pour l’habitat, travailleurs sociaux, etc.) 

en vue d’optimiser leurs chances d’obtenir une 

offre. Il propose leur candidature aux bailleurs 

sur les logements réservés du contingent 

communal, prépare les dossiers pour les 

commissions d'attribution et les transmet aux 

bailleurs pour examen.

Le service logement est également mobilisé 

pour faciliter les demandes de mutation (vers 

un logement plus petit ou plus grand). Une fois 

le logement attribué, la gestion locative du 

bien revient aux bailleurs (Hauts-de-Bièvre 

Habitat, I3F, Vilogia, Foncière Logement, etc.). 

Le service évalue les besoins des demandeurs 

afin de trouver des logements adaptés à leur 

situation : handicap, bénéficiaires d’aide sociale, 

mal-logement, éloignement de la famille, du lieu 

de travail... Ces évaluations prennent du temps, 

mais Antony arrive à maintenir des délais 

de réponse raisonnables.

L'ATTRIBUTION DÉFINITIVE

La commission d’attribution joue un rôle clé. Elle 

étudie trois demandes pour un même logement, et les 

valide par ordre de priorité. Certains dossiers peuvent 

également bénéficier d’une reconnaissance prioritaire 

(loi DALO : Droit au logement opposable). Le délai 

d’obtention d’un logement social peut varier selon 

plusieurs critères : offres disponibles réservées auprès 

des bailleurs sociaux ; zones et critères de recherche ; 

respect des conditions d'attribution. La Commission 
d'attribution du bailleur statue seule sur l'attribution 
définitive d'un logement.

EN 2023

3 500
DOSSIERS ÉTUDIÉS 
par le service 
logement

261
LOGEMENTS 
ATTRIBUÉS 
VIA LA VILLE 
dont 47 issus 
du contingent 
préfectoral

182 
RELOGEMENTS 
en faveur du public 
prioritaire

Service logement 
21, av. Pierre-Brossolette 

logement@ville-antony.fr 

01 40 96 31 45

Accueil du public  

Lun. au ven. de 14 h à 17 h
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Depuis une dizaine d’années, Antony poursuit son action en faveur des mobilités 
douces et de l’apaisement de la circulation. La Ville lance en mai de nouveaux 
services d’autopartage et de vélopartage. 

Du nouveau dans
les mobilités durables 

UNE VILLE QUI S’APAISE

Antony a engagé une démarche d’apaisement 

de la circulation en adoptant, dès 2012, la limite 

de circulation à 30 km/h dans la majeure partie 

de ses rues. À cela s’est ajouté progressivement 

le double sens cyclable, ainsi que le cédez-le-

passage au feu pour les cyclistes. Pour les plus 

jeunes, le projet d’écomobilité scolaire « Savoir 

rouler à vélo » avec  l'Éducation nationale est 

en cours de déploiement depuis la rentrée 

2023 avec trois écoles.

DES ALTERNATIVES
À LA VOITURE INDIVIDUELLE
Les seniors disposent depuis septembre 

2022 d’un service accessible fi nancièrement 

de transport à la demande dans Antony et 

les communes voisines. À l’ensemble des 

Antoniens, la Ville propose désormais une 

solution d’autopartage. Cinq voitures de la 

société Communauto stationneront courant mai

sur les parkings suivants : crèche La Source rue 

Maurice-Labrousse ; Hôtel de ville ; SCI Croix de 

Berny place du Général-de-Gaulle ; Rabelais, rue 

Rabelais ; espace Vasarely, place des Anciens-

Combattants-d’Afrique-du-Nord. La mise en 

place du service sera progressive avec quatre 

voitures hybrides et une électrique en 2024, et 

cinq autres véhicules en 2025.

LE VÉLOPARTAGE
Après une première expérimentation avec des 

vélos partagés Zoov, des vélos électriques en 

semi-libre-service de la société Lime seront à 

votre disposition à compter du 20 mai. Jusqu’à 

80 vélos stationneront dans les 12 premières 

stations prévues (plus de 20 à terme). Pour 

éviter les vélos abandonnés sur la voie publique 

résultant de service de partage non encadré, 

les vélos Lime devront être redéposés dans 

une station après usage. Premières stations

déployées près de toutes les gares RER d'Antony 

puis sur l'ensemble de la Ville. Lime sera présent 

au Village Natur'à vélo les 19 et 20 mai.

  Le petit plus !
Antony a adopté le manifeste « Ville apaisée – quartiers 

à vivre » proposé par le Club des villes et territoires 

cyclables et marchables et l’association Rue de 

l’avenir. Parmi ses 10 mesures : « Soutenir, avec plus 

d’ambition, la réduction du nombre de véhicules 

motorisés et de leur vitesse ». Antony a déjà agi sur 

la vitesse. La limitation de la voiture reste un objectif à 

atteindre avec la participation des  Antoniens.

Téléchargez
Communauto 

ici

Téléchargez
Lime ici
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Antony est une ville idéale pour cultiver sa fibre sportive et se distraire. 
Grâce à ses clubs, les athlètes progressent et se démarquent. Grâce à ses 
installations sportives, différentes manifestations passionnent les amateurs.

Soutenir les associations 
et les sportifs

DES CHAMPIONS CHEZ PHOENIX NATATION 

Au sein du groupe compétition, les athlètes de 

plus de 25 ans ont brillé lors des qualifications 

pour les championnats de France. Sur les 

26 adhérents, 24 ont obtenu leur billet d’entrée 

(catégories Élite et National 2). Seuls six d’entre 

eux ont pu faire le déplacement pour les 4 jours 

de compétition qui se sont déroulés au Puy-en-

Velay en mars dernier. 

Pour la section sauvetage sportif du club, cette 

année une filière de sport-études a été mise 

en place en collaboration avec le Creps de 

Châtenay-Malabry. L’athlète antonienne Ines 

Belkhelladi est ainsi devenue vice-championne 

de France du 200 m obstacle et du 100 m 

combiné, parmi d’autres résultats tout aussi 

brillants dans d’autres épreuves.

ANTONY TAEKWONDO 
SUR LES PODIUMS

Les athlètes antoniens ont brillé lors des différents 

championnats ! Félicitations à : 

-  Nolhan Rosemond, champion de France junior ;

-  Sayine Krim, vice-championne de France junior ;

-  Matthieu Bulot, vice-champion de France junior ;

-  Emma-Lise Bulot, médaille de bronze cadette ;

-  Chedly Foughali, médaille de bronze cadet.

  antonytkd

RAPHAËL HADDAD, 
ENTRE TAEKWONDO ET YOGA

En plus de ses exploits de pratiquant (il vient 

d'obtenir son 6e dan), ce passionné consacre 

30 heures par semaine à la formation d'autres 

personnes. Il organise plusieurs retraites pour les 

amateurs à retrouver sur yogasphere.fr
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ANNE-SOPHIE LEMASSON EST DEVENUE 
VICE-CHAMPIONNE DE FRANCE de 100 m 
papillon chez les 30-34 ans. 

DE L'OR POUR MARIA

Maria, également antonienne, et son équipe Plessis-

Robinson Volley-ball sont championnes Or Régional 

dans la catégorie M13 féminin. « C’était bien comme 

compétition, je suis très contente du résultat. Même 

face à l'enjeu, on s'est bien entendu entre nous et avec 

les autres équipes. J’apprécie le volley parce que 

c’est un sport où l’esprit d’équipe est primordial, mais 

où chaque joueur contribue à sa manière au collectif. 

L'équipe est joyeuse mais aussi sérieuse pendant les 

matchs. Grâce à elle, on peut progresser en apprenant 

de nouvelles techniques. »
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(S)PORTEZ-VOUS BIEN

La Ville organise une journée sportive pour 

promouvoir la santé physique et mentale au 

sein du quartier du Noyer-Doré. Un parcours 

de découverte sera proposé avec des 

ateliers ludiques, des stands d’information, 

des initiations et animations sportives, le 

tout ponctué par des démonstrations et un 

spectacle musical interactif pour clôturer cette 

manifestation. Avec de multiples participations : 

Centre culturel Ousmane-Sy, Écoute du Noyer-

Doré, Centre communal d’action sociale, 1.2.3 

Malins, et les associations Pierre-Kohlmann,  

GYGO, Club Ados Réussite, Les Femmes Relais, 

les clubs d’escrime, de taekwondo, de rugby…

Sam. 1er juin - 14 h-17 h 
Quartier du Noyer-Doré

VOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS SPORTIFS

26.05
MINI-CHAMPIONS
Les enfants de 6 à 12 ans sont invités 

à se dépasser dans des sports 

Olympiques au stade Georges-Suant. 

Les infrastructures d’Antony ayant le 

privilège d’accueillir quatre délégations 

sportives pour les JO de Paris, plusieurs 

animations leur feront honneur. Les 

enfants s’essaieront à une vingtaine de 

sports proposés par les associations 

sportives antoniennes : athlétisme, 

rugby, vélo, badminton, escalade...

9 h 30-17 h 
ville-antony.fr

31.05
3E MEETING D’ATHLÉTISME
Le stade Georges-Suant accueillera 

des épreuves ouvertes aux femmes 

comme aux hommes : 100 m, 400 m, 

1 500 m, 100 m haies, saut en longueur 

et lancer de javelot. Elles sont réservées 

aux seuls athlètes licenciés. Si vous 

ne pouvez pas participer, vous aurez 

le plaisir d’assister gratuitement aux 

épreuves qui sont toutes ouvertes 

au public.

19 h 
athle.org

8 et 9.06
TIR À L’ARC
Assistez à un championnat 

départemental de tir à l’arc en extérieur 

au stade de l’US Métro ! Les archers 

prendront place pour deux sessions. 

Archery Club d’Antony accueille près de 

150 licenciés dont 46 jeunes en école 

de tir. Chacun choisit librement de faire 

de la compétition ou de pratiquer en 

loisir ainsi que son arme (arc classique, 

à poulies, chasse ou arc droit) et ses 

disciplines (tir à 18 m, tir en extérieur, 

3D, nature, campagne, Beursault).

10 h 15-13 h 15 
15 h-18 h 
archerieclubantony.fr
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  Le petit plus ! 
Le jardin de l’Abreuvoir vous accueille le 5 mai 

de 11 h à 17 h pour une journée de partage 

autour d’ateliers participatifs. Venez semer des 

fleurs, planter, construire, dessiner, plesser* ! 

Au programme également : pique-nique partagé, 

contes, musique et chasse au trésor ... 

Inscription : jardindelabreuvoir@gmail.com.

* technique de taille et de tressage des haies
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Les Antoniens investissent les espaces de 
verdure de leur ville. Ces lieux propices 
à la détente et à la convivialité suscitent 
l’envie de créer, de planter et de cultiver. 
Dans cette dynamique, des ateliers 
participatifs ont déjà été organisés pour 
encourager la création de potagers urbains 
à proximité des habitations.

Cultiver 
la nature 
en ville

  Mercredi après-midi, au milieu du parc du 

Noyer-Doré. Une quinzaine d’habitants se sont 

réunis pour participer à un atelier de plantation 

d’aromates organisé dans le cadre du Budget 

participatif. Guidés par le service des espaces 

verts, petits et grands ont piqué, planté, paillé 

et arrosé dix bacs qui deviendront leur potager. 

Thym, romarin, mélisse, sauge, menthe, origan, 

sarriette ont ainsi pris place, juste après l’entrée 

du parc. « On a fait un bac par espèce parce 

que certaines ne cohabitent pas les unes avec 

les autres », explique Marianne, gestionnaire 

de travaux paysagers à la direction du paysage 

et des espaces verts. Avant de mettre les 

mains dans la terre, la jeune femme a tenu à 

expliquer aux participants l’utilité de chacune 

des plantes, l’utilisation des outils et les bonnes 

pratiques du potager une fois réalisé. Les 

enfants se sont rapidement pris au jeu. 

« On adore cette activité ludique, s’amusent 

Terese et Joy, les parents de Yaron, 8 ans. 

Grâce à des petits outils et des protections, il a 

pu mettre les mains dans la terre. Il a compris 

qu’il pourrait venir se servir s’il prenait soin de 

ce potager, en contrepartie. »

Les habitants de la Résidence de Châtenay se 

sont eux aussi adonnés à des plantations aux 

abords de leur résidence. Du lierre, de la menthe 

poivrée, de la lavande, du romarin, du souci et 

bien d’autres plantes aromatiques ont ainsi été 

plantés. Cette initiative a été réalisée dans le 

cadre de la préservation de la qualité de l’air 

(biosurveillance par les plantes) mais aussi pour 

lutter contre les nuisibles comme le moustique 

tigre, plusieurs espèces étant répulsives. La ville 

d’Antony encourage ces démarches citoyennes 

et souhaite voir fleurir davantage de potagers 

dans ses quartiers.  
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Le projet de réouverture de la Bièvre par la Métropole du Grand Paris 
suit désormais son cours. Afi n d’affi  ner la consultation menée en 2022 et 
de continuer à impliquer des habitants dans le réaménagement du parc 
Heller, la Ville crée un comité de suivi citoyen. Vous pouvez présenter 
votre candidature jusqu’au 15 septembre 2024.

Participer au  
réaménagement du parc Heller

  La Bièvre renaîtra bientôt au cœur du 

parc Heller. La Métropole du Grand Paris et ses 

partenaires entreprennent de la rouvrir et de 

renaturer le ru des Godets afi n de lui redonner 

ses attributs d’espace naturel en milieu urbain. 

La première phase d’étude a permis de dévoiler 

le nouveau tracé de la rivière. Il concilie la 

préservation du patrimoine arboré, le maintien de 

milieux ouverts et des plaines en son cœur.

En 2022, nous vous proposions de participer à 

une grande consultation afi n de connaître vos 

usages et vos souhaits pour le parc Heller. Dans 

la continuité de cette démarche d’implication 

citoyenne, un comité de suivi va être mis en 

place pour échanger tout au long des étapes 

du projet. Il sera composé de représentants 

d’associations, de membres de conseils 

citoyens de la Ville mais également de huit 

habitants volontaires tirés au sort.

  Le petit plus !
Les résultats de la consultation 

citoyenne sont toujours 

disponibles sur le site : 

participer@ville-antony.fr.

Vous pouvez également poser 

vos questions et retrouver les 

réponses via cette plateforme. 

Parc-heller.fr

 La Ville souhaite que tous les Antoniens à partir de 

16 ans aient la même chance de pouvoir suivre ce 

projet d’ampleur.  Seules conditions : ne faire partie 

d’aucun conseil citoyen d’Antony déjà représenté 

dans le comité de suivi, ni d'associations déjà 

représentées. Toutes les personnes intéressées 

sont invitées à déposer leur candidature. Les huit 

membres seront tirés au sort parmi les candidats. 

Afi n de permettre une meilleure représentation de 

la population, la parité des sexes et la diversité des 

âges seront respectées.

Les citoyens membres du comité de suivi 

seront informés tout au long du processus 

de réaménagement du parc et pourront faire 

part de leurs réfl exions. Par ailleurs, d'autres 

évènements participatifs de co-construction 

autour du projet de réaménagement du parc 

sont à l'étude et en cours de défi nition. Ils 

permettront encore à chacun de contribuer à 

l'élaboration du projet le moment venu.

Candidatez  ici

Service démocratie
participative
01 40 96 68 84
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Dans un contexte difficile de crise des vocations d’un secteur qui peine à recruter, 
Antony veille à accompagner et former son personnel de petite enfance. 
Deux journées pédagogiques annuelles le sensibilisent à toutes les problématiques 
d’éveil et de développement des très jeunes enfants. Les parents ne sont pas oubliés 
avec des échanges et des rencontres toute l’année.

Optimiser l’accueil des jeunes enfants

  La mission d'accueil des jeunes enfants a 

considérablement évolué compte tenu à la fois 

d’une meilleure connaissance de leurs besoins 

et des attentes nouvelles de la société. Pierre 

Moisset, sociologue de la famille, a abordé cette 

question le 28 mars dernier devant un parterre 

de 200 agents des onze crèches municipales et 

autres lieux d’accueil petite enfance. Il a en effet 

été mandaté par la Ville pour éclairer la pratique 

professionnelle de ses agents en charge de 

400 enfants âgés de quelques jours à trois ans. 

Objectif de ces journées : continuer à améliorer 

l’accueil du jeune enfant à Antony en favorisant 

un travail de qualité. L’importance des mille 

premiers jours dans le développement des 

bébés et des très jeunes enfants a déjà été 

soulignée lors de l’ouverture de la Maison des 

familles en octobre 2023.

Les intervenants habituels sont psychologues, 

psychopédagogues, pédiatres… L’approche du 

sociologue a apporté une vision différente. Tout 

le monde s’est reconnu dans les propos de ce fin 

connaisseur des enjeux du secteur, très proches 

des problématiques de terrain qu’il aborde avec 

distance et humour. « Il n’est pas arrivé avec des 

solutions, a apprécié Sophie Hainaut, directrice 

de la crèche Pierre de lune. Il nous a fait réfléchir. 

Notamment, comment concilier nos valeurs - 

le bien-être des enfants - et les contraintes de 

l'accueil collectif  (horaires, organisation...). » 

Prochaine journée pédagogique le 6 septembre.

Lecture 
Les chroniques 
de Pierre Moisset

L’intérêt de ces journées est 
d’harmoniser les actions dans 

toutes les structures municipales, 
de créer des liens entre les équipes et de réfléchir 

dans la même direction . » 

  Le petit plus ! 
Futur parent ou parent, la Ville vous propose via le Relais 

Petite Enfance, la Maison des Familles, le 11 Espace 

jeunes et le Centre culturel Ousmane-Sy :

•  Une conférence « La juste autorité : que peut-elle 

apporter à mon enfant ? ». 

Mardi 28 mai 
20 h 30 à 22 h 

Espace Vasarely

•  Une matinée portes ouvertes au Relais petite enfance 

pour rencontrer des assistants maternels et parentaux 

d’Antony - qui représentent une bonne alternative à 

l’accueil en crèche –, mais aussi la CAF, le Département, 

la ludothèque, les médiathèques... 

Samedi 8 juin 
9 h 30 - 12 h 30 

Relais Petite Enfance 

17, bd Pierre-Brossolette 

01 40 96 72 87
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ADAM S’APPRÊTE À TOURNER LES PREMIÈRES SCÈNES 
DE SON COURT-MÉTRAGE ET SE RAPPELLE SES DÉBUTS 

Très tôt, Adam a su qu’il voulait faire du cinéma. 
Être comédien, interpréter des rôles, se transformer 
en quelqu’un d’autre le fascinait. Pour atteindre 
son but, il intègre à neuf ans la compagnie 
antonienne de théâtre « Le Feu Follet ». 
Il y apprend le jeu, mais aussi la mise en scène. 
Et tout de suite, c’est le déclic.

« Je me suis toujours rêvé acteur. Puis j’ai découvert
que je voulais aussi être derrière la caméra. 
Quand j’ai compris que je voulais faire du cinéma 
ma vie, je m’y suis donné à fond ».

Chaque année, il se lance dans la réalisation 
de courts-métrages avec des camarades 
de classe et des amis.

« J’ai toujours aimé créer entouré de monde. 
Être réalisateur, c’est diriger une équipe 
pour produire un film dont on sera tous fier. »

Un jeune réalisateur
Adam Bengana est un jeune Antonien plein 
d'ambition. Scénariste, acteur, réalisateur, il multiplie 
les expériences pour vivre du cinéma. Il se lance 
dans un projet de court-métrage, aidé par la bourse 
de la création antonienne.

Tête-à-tête avec

ambitieux

"Impossible 
n'est pas Adam.”

1
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LE JEUNE HOMME ESPÈRE INSPIRER D’AUTRES VOCATIONS

« J’ai souvent reçu des remarques sur mon âge. Pourtant, 
ça ne m’a jamais arrêté. Comme lorsqu’à 14 ans, je suis entré 
dans un commissariat pour obtenir une autorisation de tournage. 
Quand on est jeune, il faut se lancer quoi qu’en disent 
les autres. Il ne faut pas rester dans ses rêves mais 
se donner les moyens de les réaliser. »

Adam est déjà tourné vers son plus grand projet.
À la fi n de ses études, il réalisera son premier fi lm. 
Un long-métrage médiéval, évidemment.

SA NOUVELLE RÉALISATION SE DÉROULE PENDANT LA PREMIÈRE GUERRE MONDIALE

« Le cinéma doit montrer des images spectaculaires aux spectateurs. 
C’est pour cette raison que je me passionne pour les fictions avec des costumes 
et des décors d’époque. Je souhaite le présenter au Festival de Cannes 2025 
et après pourquoi pas la télévision ou le cinéma. »

Deux ans d’écriture lui sont nécessaires. 
Accompagné d’un dialoguiste et d’un ami 
reconstituteur afi n d’être au plus près 
des détails de l’époque. Le jeune homme 
sait où il va et comment y parvenir. 
À l’image des 16 kg qu’il a perdus 
pour l’interprétation de son personnage. 
Pour le budget de cette production, 
il a fait appel à des partenariats 
avec des sites historiques, 
des villes, des organisations 
mais aussi des subventions, 
dont la Bourse de la création 
proposée aux jeunes de 16 à 25 ans 
par la ville d’Antony.

« Toutes ces aides nous permettent 
de financer nos projets les plus fous. 
Même quand on est très jeune. »
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Au service des particuliers
LES PERMANENCES CONSEILS

Afi n d’off rir un accueil et une aide juridique de proximité, la Ville coordonne 
l’action bénévole d'écrivains publics et d'experts administratifs.

Dans le cadre de la campagne déclarative des impôts, un conseiller
fi scal tiendra une permanence sur rendez-vous le 16 mai au Point Justice.

Pour qui ?
Les écrivains publics assurent des 

permanences conseils :

-  au Centre culturel Ousmane-Sy : les mardis de 

14 h à 16h

-  à l’Hôtel de ville : les mardis de 18 h à 19 h 30 

et les samedis de 10 h à 12 h

Que vous soyez en diffi culté, victime de 

fraude, de contentieux, de litige professionnel 

ou personnel, ou simplement à la recherche 

d’accompagnement, vous pouvez rencontrer 

gratuitement un écrivain public qui vous aidera 

dans vos démarches. Les permanences sont 

anonymes. Leur action vient compléter celle 

des experts administratifs qui interviennent 

au Point Justice notamment sur des questions 

de droit civil, droit de la famille, droit de la 

consommation et droit administratif.

Comment faire ?
Les permanences des écrivains sont 

accessibles sans rendez-vous. Pour vous 

entretenir avec un expert administratif, vous 

devez prendre rendez-vous en contactant 

la coordinatrice du Point Justice qui vous 

orientera vers les intervenants spécialisés : info 

énergie, conciliateur de justice, notaire, avocat, 

conseiller en assurance, architecte conseil.

Quand ?
N’hésitez pas à profi ter de leurs conseils au plus 

tôt, avant de vous engager dans une procédure 

ou quand les délais d’intervention sont courts. 

Pour répondre à certaines situations, plusieurs 

rendez-vous peuvent être nécessaires.

Francis RieublancÉCRIVAIN PUBLIC

Je fais des permanences à l'Hôtel de ville depuis 

quatre ans. Notre rôle va au-delà de la simple 

rédaction de courrier à leurs côtés. Nous échangeons 

beaucoup avec les usagers qui nous consultent pour 

connaître leur dossier. Chaque situation est diff érente 

et nécessite de considérer tous les détails afi n de les 

conseiller au mieux. Nous sommes à l'écoute 
de leur histoire, de leur problème et 
nous tentons de leur apporter les 
meilleures réponses possibles. » 

Contactez-les au
01 40 96 68 60

accesdroit@ville-antony.fr
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Vous ne savez pas quoi faire ce mois-ci ?  
Pas de panique ! La Ville vous a concocté un riche 
programme dont voici quelques animations à la loupe. 
Pour encore plus d'idées sorties, rendez-vous dans 
l’agenda détachable au centre de votre magazine.

Suivez le guide !

19 et 20 mai
Parc 

Marc-Sangnier Village natur’ 
à vélo 
Chaque printemps, un petit village s’installe au 
parc Marc-Sangnier. Un événement à vivre en 
famille pour se mettre au vert, approcher les 
animaux de la ferme, participer à des ateliers 
créatifs et découvrir des produits artisanaux.  
En 2024, il fusionne avec la Fête du vélo : les 
visiteurs sont invités à jouer « les mobilités 
douces » pour venir puisque des stands de 
réparation de deux-roues et de gravage de 
bicycode seront mis gracieusement à leur 
disposition. Des balades à vélo seront aussi 
proposées sur inscription. D’autres animations 
ludiques ponctueront le week-end : conseils 
en jardinage, atelier de rempotage, initiation 
à l’escalade, atelier parfum... Le Village 
nature marque également le coup d'envoi des 
inscriptions au concours de fleurissement pour 
les jardiniers motivés.

10 h 30 – 19 h 

ville-antony.fr
Portes ouvertes  
du Carré 
d’Antony
Sept artistes disposent d’un espace de travail collectif 
que la Ville a dédié à la pratique professionnelle 
des arts visuels : le Carré d’Antony. À l’occasion 
de « Manifestampe », un week-end national qui 
promeut l’estampe, ce fameux procédé d’impression 
à l’aide de gravure, ils ouvrent les portes de leurs 
ateliers au public. Sérigraphie, encre de Chine, 
lithographie, street art, photographie... Les visiteurs 
pourront découvrir ces techniques si particulières 
et échanger avec les artistes. Par ailleurs, la 
médiathèque Arthur-Rimbaud accueillera leurs œuvres 
originales du 13 au 30 juin. Une seconde opportunité 
d’apprécier leur travail et leur vision du monde.

15 h – 19 h 

ville-antony.fr/le-carre

Le Carré d’Antony

25  
mai
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Des bulles  
dans la ville
Le Festival Des Bulles dans la 
ville souffle sa vingtième bougie ! 
Pour cette édition spéciale, 
une quinzaine d’auteurs seront 
présents pour rencontrer le public 
et signer des dédicaces. Plusieurs 
planches d’artistes seront 
exposées et des animations sont 
prévues : interview-découverte 
d’auteurs, concert dessiné, remise 
des prix du concours BD sur le 
thème du sport... Plusieurs auteurs 
animeront des ateliers de BD et 
même une battle de dessin. En 
amont de l'événement, une séance 
spéciale aura lieu au Sélect le jeudi 
23 mai à 21 h avec la projection 

du film d’animation du dessinateur 
de BD René Laloux, Le Maître 
du Temps. Une exposition « Jeu 
de plateaux : recto » de Gaspard 
Laurent, auteur en résidence de 
la ville d’Antony, se déroulera 
également du 24 avril au 23 mai à 
la médiathèque Anne-Fontaine. 
Présent dans le cadre du CLEA 
(contrat d’éducation artistique), 
Gaspard Laurent a réalisé tout 
au long de l’année des ateliers 
avec des enfants des centres 
municipaux de loisirs et des écoles 
antoniennes. 

14 h – 20 h
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Le Centre Pompidou  
à Antony

LUN. ET JEU. 16 h 20 - 18 h 

SAM. 10 h - 12 h et 13 h - 17 h

Face au complexe sportif Lionel-Terray 

Allée de l’Estérel

27 mai au 1er juin

Découvrez le programme 
de l'événement sur 

ville-antony.fr

Espace  Vasarely

25 
mai

La Ville va accueillir le Musée 
Mobile du Centre Pompidou 
pour son premier arrêt en Île-de-
France ! Ce camion-musée qui 
sillonne l’Europe abrite un espace 
d’exposition insolite, pour amener 
l’art contemporain au plus près 
des habitants, en particulier des 
jeunes éloignés des arts et de la 
culture. À l’intérieur, des œuvres 
issues des collections du fameux 
centre national d’art et de culture. 
Mais la salle se transforme aussi 
pour accueillir du spectacle vivant, 
des projections, des débats, 
des lectures et bien d’autres. 
L’exposition présentée dans cette 
tournée – "Dans les règles de l'art" 
– a été imaginée dans le cadre 

de l'Olympiade culturelle par la 
commissaire Laure Chauvelot, 
avec la participation d'une classe 
de 4e section volley-ball du Collège 
de La Vallée d'Épinay-sous-
Sénart (91). Des écoles et des 
associations antoniennes seront 
accueillies prioritairement, mais 
des plages horaires tout public ont 
aussi été réservées le 27, 30 mai et 
1er juin. Une inauguration officielle 
de la tournée francilienne du 
MuMo se tiendra le 1er juin à 11 h en 
présence d'élus, de représentants 
de l’État et du Centre Pompidou.
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L’histoire de Missak Manouchian
La LICRA organise une conférence consacrée 
au parcours exceptionnel de Missak 
Manouchian, orphelin du génocide arménien 
de 1915, résistant étranger « Mort pour la 
France » en 1944, entré au Panthéon en 2024, 
par l'historien spécialiste du communisme 
et de la France de Vichy Denis Peschanski, 
directeur de recherche émérite au CNRS.

Espace Vasarely  | 19 h   

1 place des Anciens-Combattants-d’Afrique-du-Nord

14 
mai 
→

L’intelligence des fleurs
Assistez au vernissage de la nouvelle exposition de 
la Maison des Arts, en présence de neuf peintres 
inspirés par le monde floral, dont ils explorent toutes 
les facettes, de la tige aux pétales. Leurs œuvres 
habilleront les murs du 15 mai au 13 juillet 2024. 
Programme complet des animations à retrouver sur 
maisondesarts-antony.fr

Maison des Arts 

19 h  | 20, rue Velpeau   

maisondesarts-antony.fr |   maisondesarts_antony

14 
mai 
→

Découvrir nos artisans
Les membres des « Ateliers du 12 » organisent 
au sein de leurs ateliers un week-end expo-vente. 
Abajouriste, créatrice textile, céramiste, aquarelliste, 
peintre, encadreuse d’art, bijoux, pâtisserie 
artisanale, photographe… 
12 artisans d’univers différents sont à découvrir.

Immeuble Némésis 

10 h-18  h | 12, avenue Léon-Harmel

1er 

→ 

2 
juin 

Ne ratez pas les prochains 

événements ! Rendez-vous dans 

l’agenda détachable au centre de  

votre magazine.

Troc de plantes
Venez échanger graines, petites plantes, 
boutures (déjà bien enracinées) et rejets 
que vous avez en stock, et repartez avec 
d'autres plantes que vous aurez découvertes. 
Organisé par l’AFC d’Antony, le principe est 
celui de l'échange de plantes, d’expériences 
et d'idées dans une ambiance conviviale. 

Jardins de la Paroisse Sainte-Maxime 

14 h-17 h | 11, rue du Jour 

06 79 63 15 63 ou 06 49 37 62 56

25 
mai 
→
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Comment devenir assesseur 
pour les élections européennes ?
Les élections européennes auront lieu le dimanche 9 juin 2024. Pour assurer leur bon 

déroulement, la Ville recherche des assesseurs citoyens ! Sous la responsabilité du président 

du bureau de vote, ils veillent au bon déroulement des opérations électorales pendant la durée 

du scrutin de 7 h 30 et jusqu’à la fin du dépouillement des résultats. Ils vérifient l’identité des 

électeurs, contrôlent les opérations de vote, participent au dépouillement, etc. Pour devenir 

assesseur, vous devez être inscrit sur les listes électorales de la commune et avoir la nationalité 

française. Cet engagement n'est pas rémunéré. Les personnes qui le souhaitent sont invitées à 

se faire connaître par mail à l'adresse : communication@ville-antony.fr 

en indiquant obligatoirement : nom, prénom, adresse, numéro de téléphone, date et lieu de 

naissance. Pour tout renseignement, vous pouvez également contacter le 01 40 96 71 24.

D'autres questions ?  
Posez-les sur 

www.espace-citoyens.net/ville-antony/espace-citoyens/

Le bureau de poste d’Antony Pajeaud a cessé 

définitivement son activité. Depuis plusieurs 

années, il a en effet vu sa fréquentation baisser 

fortement : - 45 % depuis 2019.  À la suite de 

ce constat, La Poste a transféré ses activités 

chez un partenaire commerçant au sein ou 

à proximité du quartier Pajeaud. L’enseigne 

Cerise Market propose ainsi l’ensemble des 

services La Poste Relais depuis le 2 avril. Le 

distributeur automatique bancaire dont le 

service est fortement plébiscité est maintenu. 

Des travaux d'aménagement sont programmés 

au cours de cette année pour permettre sa 

gestion.

L’offre de La Poste en place repose sur : 

•  deux bureaux : rue Auguste-Mounié et avenue 

de la Division-Leclerc 

•  quatre La Poste Relais : place de la Résidence ; 

avenue Aristide-Briand ; place des Baconnets ; 

rue Adolphe-Pajeaud.

•  cinq distributeurs bancaires

•  huit relais et consignes Pick-up

Les quatre La Poste Relais proposent l’essentiel 

des services de La Poste sur une amplitude 

horaire importante.  Au sein du La Poste Relais 

Cerise Market (prochainement Simply Market), 

les habitants du quartier Pajeaud peuvent 

déposer 7 jours sur 7 et de 8 h à 22 h leurs 

courriers, simples ou recommandés, acheter 

des Prêt-à-Poster, des emballages Colissimo et 

des produits philatéliques (timbres, carnets). Il 

est également possible d’y affranchir et retirer 

ses lettres et colis.

Pourquoi le bureau 
de poste de Pajeaud est fermé ?
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Comment devient-on 
juré d'assises ?
Chaque année en mai a lieu en mairie le tirage 

au sort des jurés d’assises de Nanterre. Le 

tirage au sort vient d’avoir lieu. Les Antoniens 

tirés au sort parmi les électeurs de la liste 

électorale recevront leur convocation dans 

les prochains jours pour siéger en 2025. Ils 

ont jusqu’au 10 juin 2024 inclus pour se faire 

connaître auprès des services de la Ville, pour 

indiquer leur profession et s'ils ont déjà été 

jurés par le passé. Les jurés sont convoqués 

par courrier par le greffier de la cour d'assises 

quinze jours au moins avant l'ouverture de la 

session. Cette convocation précise le lieu, la 

date et l'heure de la session. Il est impossible 

de se soustraire à cette convocation 

à quelques exceptions près (maladie, 

empêchement familial...).

Comment fonctionne  
la collecte de déchets  
alimentaires ?
Depuis le 1er janvier 2024, cette collecte 

se substitue à l’une de vos collectes 

hebdomadaires d’ordures ménagères. Elle 

concerne les déchets de repas, le thé et le 

café, les aliments périmés sans emballage 

et l'essuie-tout. Vallée Sud – Grand Paris 

vous a fourni un kit « déchets alimentaires » 

comprenant un bac à couvercle marron, un bio-

seau, un guide de tri et le premier rouleau offert 

de sacs biodégradables. Une fois terminés, 

ces sacs sont à racheter par vos soins. Ils 

sont translucides et labellisés « OK Compost 

Home ». Attention, les sacs plastiques sont 

interdits.

Qu’est-ce que la nouvelle  
taxe de séjour et qui la paie ?
La ville d’Antony a institué cette taxe supplémentaire en avril 2023, applicable au 1er janvier 2024, 

comme y est autorisée toute commune réalisant des dépenses favorisant l’accueil de touristes. 

Cinq hôtels antoniens étaient concernés en 2023, mais aussi tous les particuliers qui mettent leur 

bien en location de courte durée. La Ville a voté une taxe de 0,80 € (hôtel 1 étoile) à 2,30 € (hôtel 

4 étoiles) par personne hébergée et par nuitée. Le Département et la Région prélèvent à leur tour 

15 % et 20 % supplémentaires, et, fait nouveau depuis le 1er janvier 2024, l’État a décidé de prélever 

à son tour 200 % de la taxe communale au profit d'Île-de-France Mobilités. Les plateformes, 

les hôtels et les particuliers sont invités à les régler directement au Trésor Public. Exonérations 

prévues : personnes mineures ou logées d’urgence ou temporairement, ou payant moins de 20 € 

par nuitée, ou travailleurs saisonniers employés dans la commune.

Trésorerie : 28 avenue de la Redoute - 92260 Fontenay-aux-Roses, 01 46 66 62 17.

Plus d’infos sur  

valleesud.fr

POUR ALLER PLUS LOIN RENCONTREZ... 

Votre conseillère départementale Véronique Bergerol  
le 1er vendredi de chaque mois de 8h30–12h  

à l’Hôtel de Ville, sur rendez-vous au 01 40 96 71 65. 

Votre maire et conseiller départemental Jean-Yves Sénant  
à l’Hôtel de Ville sur rendez-vous au 01 40 96 71 01.

Votre députée Maud Bregeon  
sur rendez-vous au 01 40 63 48 61 

ou maud-bregeon@assemblee-nationale.fr

L'OPPOSITION  
Antony Terre Citoyenne 
01 84 19 69 33  

elus@antonyterrecitoyenne.org 

Antony en mouvement 
contact@antonyenmouvement.fr 

Antony Ensemble 
contact@antonyensemble.fr

Paix avec le vivant 
paixaveclevivant@yahoo.fr
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État civil

Félicitations à … 

Abdelhakim SAIGHI et Ilhem KHELIFI 
01 MARS

Toni FRANGIEH et Flore GUÉGAND 
02 MARS

José CLAMOTE et Sylvie CLARET 
02 MARS

Julien LESTRILLE et Myrrha 
RANDRIAMIARISOA 
09 MARS

François VIEREN et Sophie MAREL 
23 MARS

Jean-Yves DE MICELI 
et Clothilde MARTINOT-LAGARDE 
23 MARS

François ALBOUY 
et Marie-Charlotte MARTY 
29 MARS

Stéphane FERNANDES DE CARVALHO 
et Cindy GUERREIRO 
30 MARS

Jordan DROUSSENT et  Jessica ARCHET 
30 MARS

Bienvenue à … 

Naïm ADOUI,  19 JANVIER

Antonin GILLES, 03 MARS

Hedi CHALLOUF, 04 MARS

Anabia ABBAS, 08 MARS

Jules LARANGE, 08 MARS

Hugo COANTIC, 09 MARS

Nina LAURENT, 09 MARS

Philippe WYPIORCZYK, 10 MARS

Iris GEFFROY, 10 MARS

Lina BOUN, 10 MARS

Aaron NGOUA, 11 MARS

Aro RABEFANIRAKA, 12 MARS

Éléonore OTTONELLO, 12 MARS

Iksha MAHESHWARI KUMAR, 14 MARS

Iline BEN SALEM, 15 MARS

Anna DJINE, 15 MARS

Jade DJINE, 15 MARS

Ayoub REBAI, 15 MARS

Lyne MOUSSA, 18 MARS

Lily-Rose LEMOND BARTY, 19 MARS

Aylan SALHI, 19 MARS

Jannah BRIK, 19 MARS

Inaya KADI, 20 MARS

Andréa PAUGAM DHIVER, 23 MARS

Sorenn GOMEZ, 23 MARS

Jordan VAUBOUD, 24 MARS

Erin POTTEAU DELORME, 25 MARS

Justine DA COSTA, 27 MARS

Oscar CREPPY GAUTIER, 28 MARS

Ella AIT HAMI, 28 MARS

Ambre ABDI, 31 MARS

Nos condoléances  
aux familles de …
Marlène STORA, 70 ans, 
2 MARS

Pierre BARBUTI, 95 ans, 
4 MARS

Désiré TERNAUX, 95 ans, 
11 MARS

Khadigeh  RAHMATI, 73 ans, 
25 MARS

Denise BASTIEN, 95 ans, 
25 MARS
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LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

06 mai
Déj. Chou blanc vinaigrette
Escalope de dinde sauce 

barbecue
Duo de carottes braisées et 

pommes de terre
Mimolette

Purée de pomme poire
Goûter Petit-suisse, fruit frais

07 mai
Déj. Betteraves à l'échalote
Poulet sauce camarguaise

Purée de brocolis
Tartare nature

Fruit frais
Goûter Baguette, chocolat

FÉRIÉ FÉRIÉ FERMÉE

13 mai
Déj. Betteraves vinaigrette

Pizza aux fromages
Chèvretine

Purée de pomme
Goûter Baguette, confiture

14 mai
Déj. Tomate balsamique

Filet de colin sauce catalane
Riz

 Édam
Purée de pomme abricot

Goûter Fromage blanc, fruit frais

15 mai
Déj. Haricots verts vinaigrette

Sauté de veau aux herbes
Semoule

Petit-suisse fruité
Fruit frais

Goûter Brownie du chef, yaourt à 
boire, compote

16 mai

DESSERT ANTI-GASPI
Déj. Salade verte aux croûtons

Palet végétal montagnard
Haricot beurre à l'ail

Yaourt nature et sucre
Banana bread du chef

Goûter Baguette, miel

17 mai
Déj. Carottes râpées vinaigrette

Brandade de colin
Emmental

Purée de pomme
Goûter Croissant, lait

FÉRIÉ

21 mai
Déj. Salade de printemps

Poulet curry
Brocolis

Yaourt aromatisé
Fruit frais

Goûter Baguette, chocolat
Déj. Pastèque

22 mai
Déj. Sauté de bœuf sauce tomate

Purée de pomme de terre
Gouda

Fruit frais
Goûter Lait chocolaté, biscuit 

fraise, compote

23 mai
Déj. Concombre à la menthe

Omelette
Petits pois

Camembert
Gâteau à la carotte du chef
Goûter Petit-suisse, fruit frais

 24 mai
Déj. Tomates vinaigrette
Aiguillettes de saumon 

meunière
Épinards béchamel

Petit-suisse nature et sucre
Crêpe aux fruits

rouges
Goûter Moelleux nature du chef, 

fruit frais

27 mai

Salade de pâtes papillon
Sauté de dinde au jus

Haricot vert à l'ail
Babybel

Fruit frais
Goûter Baguette, miel

Melon

28 mai
Déj. Filet de colin sauce 

armoricaine
Purée de pomme de terre

Édam
Fruit frais

Goûter Fromage blanc, fruit frais

29 mai
Déj. Carottes vinaigrette

Palet végétal à l'italienne et
sa sauce
Semoule

Mimolette
Purée de pomme abricot

 Goûter Yaourt à boire fraise, 
moelleux chocolat du chef, 

compote

30 mai
Déj. Concombre au fromage 

blanc
Axoa de veau

Riz
Vache qui rit

Beignet à la pomme
Goûter Baguette, chocolat

31 mai
Déj. Rosette et cornichon

Roulade de volaille aux olives
Filet de merlu sauce estragon

Poêlée cordiale de légumes
Yaourt nature

4/4 à la fleur d'oranger du chef
Goûter Baguette, confiture

03 juin
Déj. Salade fraîcheur

Poulet sauce barbecue
Semoule

Cantal
Purée de pomme banane

Goûter Yaourt vanille, fruit frais

04 juin
Déj. Betterave vinaigrette

Curry de pois chiches, carottes 
et riz

Suisse fruité
Fruit frais

Goûter Baguette, chocolat

05 juin
Déj. Taboulé

Sauté de bœuf sauce moutarde
Purée de courgette

Babybel
Flan chocolat du chef

Goûter Lait, Gaufrette vanille, 
fruit frais

06 juin
Déj. Rillettes de thon

Nem au poulet
Fusilli

Mimolette
Fruit frais

Goûter Baguette, confiture

07 juin
Déj. Salade grecque feta

Filet de merlu sauce paprika
Épinards et pomme de terre 

béchamel
Fromage blanc et sucre

Fruit de saison
Goûter Lait, Moelleux coco du chef

Tous les repas sont accompagnés de pain local. L’ensemble des viandes est français dont certaines portent la mention Bleu Blanc Cœur ou Label Rouge. Les poissons 
sont issus de la pêche durable. Les pommes de terre sont locales en saison. Les fromages sont servis à la coupe en majorité. La mention AOP signifie Appellation d’Origine 
Protégée. Les cakes, quiches et tartes sont faits maison. Le jour où du porc est servi, un plat de substitution sans porc est systématiquement proposé.

  Produit Bleu Blanc Cœur ou Label rouge             Produit issu de l’agriculture biologique            Produit HVE ou CE2             Produit A.O.P

Croc'news MAI — JUIN
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Pharmacies 
de garde
En dehors des heures d’ouverture, 
s’adresser au commissariat d’Antony : 
01 55 59 06 00

DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS

Mercredi 1er mai 
Pharmacie Kennedy 
72, avenue du président Kennedy 
01 46 66 16 43

Dimanche 5 mai 
Pharmacie des Écoles 
2, rue Adolphe-Pajeaud 
01 42 37 41 28

Mercredi 8 mai 
Pharmacie du Pont 
46, avenue de la Division-Leclerc 
01 46 66 01 79

Jeudi 9 mai 
Pharmacie du Cinéma 
8, avenue de la Division-Leclerc 
01 46 66 01 46

Dimanche 12 mai 
Pharmacie Antony Briand 
69, avenue Aristide-Briand 
01 46 66 74 55

Dimanche 19 mai 
Pharmacie Catherine Chau 
1, place de la Résidence 
01 47 02 89 85

Lundi 20 mai 
Pharmacie Chau Vinh 
69, avenue Raymond-Aron 
01 47 02 86 02

Dimanche 26 mai 
Pharmacie du Métro 
42, rue Auguste-Mounié 
01 46 66 01 16

TOUS LES LUNDIS MATIN

Pharmacie To Minh-Luan 
Place des Baconnets 
01 46 66 36 21

Pharmacie Catherine Chau 
1, place de la Résidence 
01 47 02 89 85

Pharmacie du Cinéma 
8, avenue de la Division-Leclerc 
01 46 66 01 46

Pharmacie Lanlo 
151, avenue de la Division-Leclerc 
01 46 66 03 35

Pharmacie de l’Église 
9, rue de l’Église 
01 46 66 10 23

Pharmacie Fontaine Michalon 
81, rue Mirabeau 
01 42 37 77 30

Pharmacie Val-de-Bièvre 
210, rue Adolphe-Pajeaud 
01 46 66 40 80

Pharmacie des Écoles 
2, rue Adolphe-Pajeaud 
01 42 37 41 28

Pharmacie Hamarsy 
123, avenue Aristide-Briand 
09 66 41 22 86

Pharmacie du Marché 
26, rue Auguste-Mounié 
01 46 66 01 43

Pharmacie du Métro 
42, rue Auguste-Mounié 
(sauf les lundis fériés) 
01 46 66 01 16

Pharmacie du Pont 
46, avenue de la Division-Leclerc 
01 46 66 01 79

Pharmacie Le Pôle d’Antony 
136, rue Pascal 
01 42 37 41 84

Pharmacie des Sources 
59, avenue François-Molé 
01 56 45 07 33

Pharmacie Sechel 
170, avenue du Président-Kennedy 
01 42 37 90 33

Liste des pharmacies de garde 
également consultable sur 
monpharmacien-idf.fr

Numéros 
d'urgence
Samu  
15

SOS urgences 92  
01 46 03 77 44

Pompiers 
18 ou 112 depuis un portable

Police secours 
17

Police nationale : 
01 55 59 06 00

Police municipale : 
01 40 96 72 00

Centre antipoison : 
01 40 05 48 48

Urgences dentaires 
Un répondeur communique  
le praticien de garde 
01 47 78 78 34

Animaux 
SOS vétérinaires  
(dimanche et jour férié) 
0 892 689 933
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 Énergie solaire à Antony : accélérons !

L’amélioration des performances des panneaux 
solaires rend l’électricité photovoltaïque (PV) 
concurrentielle.

La Mairie annonce depuis un an la mise en place 
de panneaux PV sur des bâtiments municipaux. 
La démarche est louable, mais le déploiement 
balbutiant : seul le projet de l’école Blanguernon 
est  terminé à ce jour. Plus inquiétant, lors du dernier 
Conseil Municipal aucune planifi cation détaillée 
des prochains investissements pour la transition 
énergétique n’a été présentée.

Par ailleurs, il manque à ce plan un volet d’actions 
impliquant les habitants. Pour associer la population 
à cette démarche vertueuse, il faudrait donner plus 
de visibilité sur le site internet de la mairie à un outil 
issu du budget participatif : le « cadastre solaire », 
qui permet d’évaluer le potentiel de production 
d’électricité PV ou d’eau chaude solaire en fonction 
de la taille et de l’orientation de la toiture d’un 
bâtiment ou d’une maison.

Des communes d’Île de France vont beaucoup plus 
loin. Elles coordonnent des démarches associatives 
qui développent des actions locales en faveur de 
l'environnement : achat groupé d'énergie 100% 
renouvelable ; auto-consommation collective 
d’électricité produite localement ...

Le département 92 et la région Île de France 
- dynamisés par la « loi d’accélération de la 
production d’énergies renouvelables » s’appuyant 
sur le Green Deal européen - peuvent apporter 
des aides fi nancières afi n d’accélérer ces 
investissements. C’est cette ambition fi nancée qu’il 
faudrait voir dans le budget de la ville à court terme.

Lundi 13 mai, Parlons scolaire !

La ville est en charge des locaux scolaires 
des écoles publiques et des services péri- et 
extrascolaires : la garderie, la cantine, les études 
surveillées et études sportives (EMS), les centres 
de loisirs (CML). Elle emploie donc les gardiens, 
les agentes spécialisées des écoles maternelles 
(ATSEM), les animateurs et animatrices. Mais le 
ménage des écoles élémentaires et la restauration 
scolaire sont confi és à des prestataires.

Côté tarifi cation, après l’abandon des tarifs au forfait 
en 2016, le maire a décidé d’une nouvelle hausse 
l’an dernier : +10% sur les taux d’effort, mais +15% 
sur le tarif plafond des classes de découverte et du 
club scientifi que et même +30% sur celui de l’EMS 
et des CML ! Notre opposition et nos propositions 
ont été ignorées. Ces hausses de tarifs contribuent 
à l’évolution des recettes des services, qui passent 
de 12,7M€ en 2022 à 17,1M€ dans le budget 
prévisionnel 2024 – un bond de 34% – pour accroître 
l’excédent budgétaire qui fi nance la dette de la ville.

Mais les services périscolaires répondent-ils aux 
demandes des familles ? Le nouveau contrat de 
restauration donne-t-il satisfaction ? Les nouvelles 
contraintes liées aux CML sont-elles justifi ées ? 
Comment mettre en place une tarifi cation plus juste ?

Nous en parlerons avec vous, lundi 13 mai,
à l’Espace Vasarely, à partir de 20 h.

contact@antonyterrecitoyenne.org – 
01.84.19.69.33

Écologie circulaire : l’enracineuse d’arbres

le pari d’une femme à Longpont-sur-Orge, récolter 
des graines dans nos forêts pour élever des arbres. 
En coévolution millénaire, l’essence locale attire plus 
de biodiversité, un chêne plus de 1 000 espèces 
Même en ville, restaurer un écosystème est la voie 
la plus rapide et économe, la plus porteuse de sens.

Contact : paixaveclevivant@yahoo.com

PAIX avec le Vivant – Partager, Agir
Imaginer avec la variable X du Vivant

Jusqu’ici tout va bien !

Infl ation, ralentissement de l’économie, et un recul 
de soutien de l’état !

Le poids annuel de la dette de notre commune se 
fait de plus en plus lourd !

Selon les projections de notre ville, la durée de 
désendettement de notre municipalité va ainsi 
passer à 15 ans (quand le seuil d’alerte est de 
12 ans).

Notre maire assume, souhaite accélérer les 
investissements, et confi rme, ne pas renoncer aux 
objectifs qui sont les siens.

Les intérêts de cette dette vont devenir de plus en 
plus lourds, et vont se traduire par l’augmentation 
des impôts.

Monsieur le maire, combien coûterait votre projet 
phare d’Antonypole ?

Comment acceptez-vous de raser toute une 
zone industrielle, et nous proposez un projet de 
4500 logements et des bureaux ?

Dans quelles structures industrielles nos enfants, 
petits-enfants (collégiens, lycéens, apprentis…) vont 
faire leurs stages ?

Non à un projet « Industrie contre logement et 
bureaux » le monde change. Notre proposition 
serait de conserver notre industrie raser les 
dépôts et faire un projet du 21e siècle « L’industrie 
et son logement » ?

Monsieur le maire « jusqu’ici tout va bien, 
jusqu’ici tout va bien, jusqu’ici tout va bien. Mais 
chacun le sait, l’important ce n’est pas la chute. 
C’est l’atterrissage »

Pourquoi les Roms ont dû quitter leur camp ?

Lors du dernier Conseil Municipal, les élus de l’opposition de 
gauche se sont scandalisés de la décision du maire d’expulser 
les Roms du terrain qu’ils occupaient entre les autoroutes A6 et 
A10, à la frontière de Wissous.

Les Roms occupaient depuis 2017 ce délaissé des autoroutes 
appartenant à l’État. C’est très probablement l’endroit d’Ile de 
France qui est le plus pollué par les dizaines de milliers de voitures 
qui y passent en permanence. Ils s’y étaient installés dans 
des conditions plus que précaires. Les usagers de l’autoroute 
pouvaient s’en rendre compte en passant à la vue des déchets 
qui couvraient de plus en plus les talus de l’autoroute. Ils s’y sont 
maintenus malgré les protestations des riverains ainsi que celles 
des entreprises qui en souffraient pour leur image et malgré les 
velléités de l’État d’obtenir leur départ auprès du tribunal.

Mais les Roms disposent de soutiens puissants et d’avocats 
avisés qui ont réussi à convaincre le Tribunal que l’État avait tort 
de demander la restitution de son terrain.

Mais, au mois de février dernier, un incendie s’est déclaré dans le 
camp. Il en a brûlé le tiers, mais l’intervention rapide des secours 
et des pompiers a évité qu’il y ait des victimes. D’autant que, 
pendant leur intervention, les pompiers se sont aperçus que 
des dizaines de bombonnes de gaz étaient déposées à même 
le sol sans protection et auraient pu exploser, ce qui aurait eu, 
très certainement, des conséquences dramatiques, pour les 
occupants du camp, mais aussi pour les usagers des autoroutes.

Cette découverte du risque mortel encouru a décidé l’État et 
le maire, dont la sécurité dans la commune est la mission, à 
ordonner l’évacuation du camp. Malgré l’opposition de nos élus 
de gauche.
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